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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES

DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL
____________

Réunion du mercredi 26 novembre 2025
Présents :

Mme.  Christine  TEQUI,  M.  Jean-Paul  FERRE,  M.  Raymond  BERDOU,  Mme. 
Muriel  FREYCHE,  M.  Alain  NAUDY,  M.  Bolhème  BOUFAID,  M.  Marc  COLLEONI,  M.  Marc 
SANCHEZ, M. Claude DES, M. Jean-Paul FALGUIE, M. Patrick LAFONT, M. Gérard CAMBUS, M. 
Alain PIBOULEAU, Mme. Sylvie MARTIN, Mme. Marie-Agnés ROSSIGNOL, M. Marc LOISON, 
Mme. Géraldine GAU

Absents : 
M. Jérôme BLASQUEZ, M. Jérôme MIQUEL, M. Francis MAGDALOU, M. Frédéric 

LAFFONT, M. Jean-Louis ROSSI, M. Michel SABATIER, M. Patrick TIMBART, M. Michel PICHAN

______

Délibération N°2025_SMACS_007
______

CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE AVEC LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA HAUTE ARIEGE, DANS LE CADRE DE L'OPERATION REALTIVE A LA 

RESTRUCTURATION ET A L'EXTENSION DE L'ETABLISSMENT D'HEBERGEMENT 
TOURISTIQUE LE SAINT BERNARD A ASCOU PAILHERES

______

Vu la compétence exercée par la Communauté de Communes de la Haute-Ariège (CCHA), 
dans le domaine des hébergements touristiques,

Vu  l’opération  de  réhabilitation  et  d’extension  projetée  par  la  CCHA  sur  le  centre 
d’hébergement ‘Le Saint Bernard’ implanté sur le site de la station de ski d’Ascou-Pailhères.

Vu  le  marché  de  maîtrise  d’œuvre  confié  à  l’agence  RINALDI  &  LEVADE,  domicilié  à 
Pamiers, pour les travaux de restructuration et extension de cet établissement.

Vu l’avis émis par le Conseil d’Exploitation de la Régie du Syndicat Mixte des Montagnes de 
l’Ariège réuni en séance du 26-11-2025,

Considérant que Monsieur Alain NAUDY de par sa qualité de Président de la Communauté 
de Communes de la Haute-Ariège, ne participe ni au vote, ni à l’examen du présent rapport le 
concernant,

Vu le rapport de Madame la Présidente, le Comité Syndical décide :



Article 1 : D’approuver l’opération relative à la réalisation de travaux de rénovation des VRD 
alimentant les infrastructures de la station d’Ascou-Pailhères

Article 2 : D’approuver la proposition présentée, consistant à confier à la Communauté de 
Communes  de  la  Haute-Ariège,  la  maîtrise  d’ouvrage  déléguée  par  le  Syndicat  Mixte  des 
Montagnes de l’Ariège,  pour  la  réalisation des travaux de rénovation des VRD alimentant  les 
infrastructures de la station de ski.

Article 3 : D’approuver les termes de la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage entre le 
Syndicat Mixte des Montagnes de l’Ariège et la Communauté de Communes de la Haute-Ariège, 
convention jointe en annexe et dont les caractéristiques essentielles sont : 

Objet Il s’agit d’une convention de mandat de maîtrise d’ouvrage avec la Communauté 
de Communes de la Haute-Ariège afin de réhabiliter le centre d’hébergement 
« Le Saint Bernard » implanté sur le site de la station de ski Ascou-Pailhères. 
Cette convention décrit le programme de travaux, les missions assurées par la 
CCHA et les modalités financières de ce projet.

Durée A compter de la date de signature de la convention et jusqu’à la délivrance du 
quitus à la Communauté de Communes de la Haute-Ariège

Montant 268 920,00€ HT (selon l’estimation prévisionnelle présentée au stade du DCE)

Article 4 :  D’autoriser Madame la Présidente du Syndicat  à remplir  toutes les formalités 
utiles en vue de l’exécution de la présente délibération et notamment à signer et mettre en œuvre 
ladite convention.

Adoptée à l'unanimité.
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans  
un délai de 2 mois suivant sa publication.

Pour extrait conforme

#signature#
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